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COMMUNE DE SEINGBOUSE 
Mairie – rue du Presbytère 

57455 SEINGBOUSE 
Téléphone : 03.87.29.14.30  

Email : maire@mairie-seingbouse.com 
�

GUELLE & FUCHS – Géomètres-Experts / Bureau d’Etudes 
18 Avenue du Général Passaga – 57600 FORBACH 

Téléphone : 03.87.85.08.67 – Email : contact@guelle-fuchs.com 
Site : www.guelle-fuchs.com 
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Le règlement de la zone est constitué par les prescriptions ci-dessous, sous réserve de l’observation des 

dispositions générales figurant au TITRE I du Règlement du PLU et des Servitudes d’Utilité Publique annexées 

au PLU. 

���������	��	��	����	

La zone UEh correspond à des secteurs déjà urbanisés où les équipements publics existants ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter. Elle est destinée à accueillir principalement de l’habitat 

et des constructions à usage d’équipements publics, et aux occupations et utilisations qui y sont nécessaires.  

La zone est soumise à l’aléa retrait et gonflement des argiles. Il est donc utile de rappeler que des règles 

constructives existent pour permettre de minorer significativement le risque de survenance d’un sinistre. Elles 

sont consultables auprès de la Direction Des Territoires de la Moselle. Un fascicule de recommandations est 

téléchargeable sur le portail des services de l’Etat en Moselle, www.moselle.gouv.fr, thème Sécurité, 

Défense et Risques > Risques majeurs > Risques Naturels et Miniers. 

La zone UE correspond à la partie vouée aux équipements et à leur développement sur la commune. 

La zone UEh correspond aux terrains dédiés aux équipements publics et au développement de l’habitat, 

notamment celui adapté aux séniors.  
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�� � 	�	 �	���� ������	��	������������	��	���	����������	

1.1. A l’exception de celles indiquées en article 2 du présent règlement, toutes les occupations et utilisations 

du sol sont interdites. 

�� � 	!		�	���� ������	��	������������	��	���	���"����	#	���	����������	 ������������	

2.1. Les affouillements ou exhaussements du sol à condition d’être nécessaires à des constructions ou 

installations admises dans la zone ; 

2.2. Les constructions destinées à l’habitat ;  

2.3. Les constructions destinées à l’activité, aux services, à l’artisanat ou au commerce à condition d’être 

compatibles avec le caractère de la zone et de ne pas créer de nuisances ;  

2.4. Les constructions ou installations liées aux équipements publics ou d’intérêt public ; 

2.5. Les infrastructures et installations techniques nécessaires au fonctionnement de la zone ; 

2.6. Les installations et équipements techniques favorisant la production d’énergie propre, les économies 

d’énergies, la gestion des eaux pluviales et la réduction de l’imperméabilisation des sols ;  

2.7. Les logements de service à condition d’être liés et nécessaires au fonctionnement de la zone ; 

2.8. Le camping à condition de se placer dans les secteurs aménagés à cet effet. 
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ACCES* 

3.1. Pour être constructible, un terrain doit bénéficier d’un accès à une voie publique ou privée. 

3.2. Tout accès des véhicules à la voie doit présenter des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel 

de lutte contre l’incendie, aux usages qu’il supporte et aux opérations qu’il doit desservir.   

3.3. Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier, 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que 

sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

VOIRIES 

3.4. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages 

qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

3.5. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation publique devront présenter une largeur minimale de 5 

mètres.  

3.6. Les chemins ouverts à la circulation piétonne devront avoir une largeur minimale de 2 mètres.  

 

�� � 	+	�	%�������	 ��	���	�)����*	

RESEAUX DE DISTRIBUTION D’EAU 

4.1. Toute construction ou installation qui requiert d’être alimentée en eau potable doit l’être par branchement 

au réseau public. 

 

RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

4.2. Les réseaux sur la parcelle doivent être séparatifs. Cette disposition ne s’applique pas en cas de 

transformation, extension sans changement de destination, d’une construction existante à la date 

d’approbation du PLU. 

Eaux usées 

Eaux usées domestiques 

4.3. Toute construction ou installation qui le requiert doit évacuer ses eaux usées domestiques par 

branchement au réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées en respect du règlement 

d’assainissement en vigueur.  

Eaux usées non domestiques ou industrielles 

4.4. Les eaux usées non domestiques ou industrielles ne peuvent être rejetées dans le réseau public 

d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation, conformément au règlement 

d’assainissement en vigueur. 
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Eaux pluviales 

4.5. En respect de la réglementation en vigueur, les eaux pluviales pourront être stockées ou infiltrées sur la 

parcelle privative. 

4.6. Les techniques alternatives au "tout tuyau" doivent être favorisées en recherchant des usages 

multifonctions des ouvrages de gestion des eaux. 

 

RESEAUX D’ELECTRICITE, DE TELEPHONE ET DE TELEDISTRIBUTION 

4.7. Lorsque les lignes publiques sont enterrées, les branchements privés doivent l’être également. 
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Non réglementé 
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L’ensemble des dispositions s’applique également aux voies et emprises privées ouvertes à la circulation 

publique, non compris les chemins d’accès privatifs. 

6.1. Toute construction ou installation doit être édifiée à l’alignement ou avec un recul minimal de 2 5 mètres 

depuis la limite d’emprise publique. 

 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

6.2. Ces règles ne s’appliquent pas aux aménagements, transformations ou extensions des constructions 

existantes non conformes aux prescriptions du présent article, dans la mesure où il n’en résultera 

pas une aggravation de la situation existante. 

�� � 	0	�	�" ���������	���	�������������	 ��	��  ���	��*	��"����	�) �����&��	

Les règles d’implantation s’apprécient entre tout point du bâtiment et des limites séparatives. Lorsque la parcelle 

voisine est une voie privée ouverte à la circulation générale, les règles de prospect applicables (par rapport aux 

limites de cette voie) sont celles définies à l’article 6. 

7.1. L’implantation des constructions doit se faire sur limite séparative ou en respectant un recul minimal de 

un 3 mètres. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

7.2. Ces règles ne s’appliquent pas aux aménagements, transformations ou extensions des constructions 

existantes non conformes aux prescriptions du présent article, dans la mesure où il n’en résultera 

pas une aggravation de la situation existante. 
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�� � 	1	�	�" ���������	���	�������������	���	����	 ��	��  ���	��*	������	���	��	"2"�	
�������	

Non réglementé 

�� � 	3	�	�" ����	��	���	���	�������������		

Non réglementé 

�� � 	�4	�	�������	"�*�"�"	���	�������������	

Non réglementé 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au niveau moyen du terrain naturel d’assiette de la 

construction. 

10.1. La hauteur maximale des constructions est fixée à :  

- 8 mètres à l’égout de la toiture ou du pied de l’acrotère (celui-ci ne pouvant dépasser 50 cm 

de haut). 

- 13 mètres au faîtage. 

10.2. Ces règles ne s’appliquent pas aux équipements publics. 

Acrotère (Source : Dicobat) 

�� � 	��	�	�� ���	�*�)�����	���	�������������	��	�")��5�"���	��	�����	�'����	

11.1. L’autorisation de construire peut-être refusée ou n’être accordée que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, ainsi qu’aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

TOITURES ET FAÇADES 

11.2. Les toitures devront être recouvertes de matériau non vernissé. 

11.3. Les toitures plates ou à faibles pentes sont autorisées.  

11.4. Les toitures-terrasses, c’est-à-dire les bâtiments à toit plat accessible ou non, sont également autorisées 

pour les annexes ou volumes secondaires de la construction d’habitation. 

11.5. Les toitures végétalisées sont autorisées. 

11.6. Les toitures réalisées en tuiles ou en matériaux imitant les tuiles admettront une coloration terre cuite de 

brun à rouge.   

11.7. Les équipements de toiture à vocation énergétique (ex : panneaux photovoltaïques) sont autorisés dans 

la mesure où ces équipements ne portent pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 

avoisinants, ainsi qu’au paysage urbain.  
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BALCONS ET ENCORBELLEMENTS 

11.8. Les balcons en saillies sont interdits sur les façades donnant sur l’espace public.  

CLOTURES 

11.9. La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres sur façade et à 2 mètres sur les autres côtés, sauf 

s’il s’agit de murs de soutènement nécessités par la configuration du terrain ou de porches à 

l’ancienne.  

11.10. Au droit de la RD 110 E, les clôtures et les aménagements paysagers ne doivent pas être une gêne 

pour la visibilité des usagers de la route. 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

11.11. La création de talus ou de remblais artificiels est autorisée dans la mesure ou les travaux de 

terrassements ne portent pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, ainsi qu’au 

paysage urbain. 

�� � 	�!	�	�'��5������	��	"������	��	�)���������	�6�����	��	���������"���	

12.1. Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de stationnement* situées hors du 

domaine public, directement accessibles et correspondant aux besoins qu’elle entraîne. 

12.2. Les stationnements dédiés aux constructions, bordant la voie publique et directement accessibles depuis 

la voirie publique, sont autorisés à condition que ceux-ci n’engendrent pas de nuisances aux 

circulations publiques et n’induisent pas des problèmes de visibilité et de sécurité au droit des 

entrées / sorties de la zone desservie.   

12.3. Les normes applicables selon les besoins des constructions destinées à l’habitat sont les suivantes :  

- A minima, 1 place de stationnement par logement. 

- A minima, 0.5 place de stationnement réservée aux visiteurs par logement créé.  

- Les extensions de moins de 30 m² qui ne créent pas de logement supplémentaire n’induisent pas 

d’obligation de place supplémentaire.  

12.4. Les places de stationnement accessibles depuis la voie publique sont acceptées sous conditions. Leur 

implantation et leur organisation doivent garantir une visibilité suffisante et ne pas engendrer de 

problèmes de sécurité pour les usagers de la route.  

�� � 	�$	�	�'��5������	��	"������	�6�� ����	��'���7	�6�����	��	8��*	��	��	�������	��	��	
 ����������	

13.1. Tout projet devra proposer un aménagement paysager. 

13.2. 40% des espaces non bâtis doivent rester perméables aux eaux pluviales et végétalisés.  

�� � 	�+	�	���..������	�6���� �����	��	���	


 Non réglementé.  
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�� � 	�,	�	�'��5������	��	"������	��	 ��.��"�����	)���5)��(���	��	��&������"�������	

 Non réglementé. 

�� � 	�/	�	�'��5������	��	"������	��	�)����*	��	��""���������	)��������(���	

 Non réglementé. 
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Motifs des choix réglementaires de la zone UE 
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Motifs des choix réglementaires de la zone UEh 
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Incidences prévisibles sur le patrimoine 
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Tableau des superficies 
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